
 

MATIN 
9h-12h30 
Nicolas DESFORGES, ingénieur évaluation 
Direction Sols et Revêtements, CSTB 
 
Le « Guide pour la mise en œuvre d’une douche 
accessible « zéro ressaut » dans les salles d’eau à usage 
individuel en travaux neufs sur support béton » : 

• Rappel du contexte réglementaire 

• Les différentes configurations 

• La mise en œuvre des solutions connues 
 
Les autres guides sur le sujet : 

• Focus sur le guide sur support bois 

• Présentation du guide FFB 
 
 
Visite du laboratoire « sols » au CSTB Marne-la-Vallée : 

• Essais sur les systèmes d’étanchéité et leurs 
raccords 

• Essais sur les receveurs prêt à carreler 

• Essais de glissance sur les receveurs 
 
 

APRES-MIDI 
14h-17h30 
Alexandra GOSSET, responsable du pôle « Appareils 
sanitaires », Direction de l’Eau, CSTB 
 
Visite du laboratoire « appareils sanitaires » au CSTB 
Marne-la-Vallée 
 
Équipements et dispositifs – Normes et certification : 

• Les siphons et bondes 

• Les receveurs 

• Les accessoires 

• Les parois 
 
 

 
 
 

PRODUITS ET PROCEDES TECHNIQUES 
Produits et procédés innovants 

LE PLUS DU STAGE  
Visites de laboratoires d’essais 
 

 PUBLIC 
Toute personne souhaitant 
découvrir ou approfondir la 
conception d’une douche 
accessible zéro ressaut 
 

 PRÉREQUIS   
Aucun 
 

 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques et 
méthodologiques  

 
 

 MODALITÉS D’ÉVALUATION 
Questionnaire de fin de 
Formation 
 
 DOCUMENTATION 
Support de formation au format 
numérique 
 
 INFORMATIONS PRATIQUES  
Consulter les dates de sessions 

2024 en cliquant ici 
 

Durée : 1 jour - 7 heures 

Horaires : 9h-17h30 

Lieu : CSTB Marne-la-Vallée  

Tarif : 990 € net de taxes, 

déjeuner offert  

 
 

 CONTACT  
 

  01 61 44 14 02 
 

Notre service client vous répond du 
lundi au vendredi de 8h45 à 12h30 
 

 cstb-formations@cstb.fr  
 
 

L’arrêté du 11 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 24 décembre 2015 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des 
bâtiments d’habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction, à l’exception de celles construites pour le 
propre usage du propriétaire, précise que l’accès aux espaces de douche doit se faire « sans ressaut ». On parle alors de douches 
accessibles « zéro ressaut ». 
Mais quelles sont les conditions générales de réalisation des douches accessibles « zéro ressaut » ?  
 
OBJECTIFS :  
Cette formation vous permettra de : 

• Comprendre le contexte réglementaire lié à l’accessibilité 

• Connaître les conditions de mise en œuvre des douches zéro ressaut 

• Identifier les solutions de réalisation connues et évaluées techniquement  
 

 

RESPONSABLE DE STAGE : Christine GILLIOT, Directrice opérationnelle, Direction Sols et Revêtements, CSTB 
 

PROGRAMME 
 
 
 

 

 

 
 

CETTE FORMATION EST    
      DISPONIBLE EN INTRA,  
      NOUS CONSULTER. 
 

POUR ALLER PLUS LOIN : Mettre en œuvre l’accessibilité et l’adaptation du logement (ACSS03)  

 

Appréhender la conception d'une douche accessible zéro ressaut 

 

Code stage : RESS01  

https://formations.cstb.fr/formations/?etp=462#onglets|3
mailto:cstb-formations@cstb.fr

